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La motion est déposée : 

 par écrit à la chancellerie ; 

 dans un délai de 20 jours avant une séance du Conseil général. 

à compléter par la chancellerie  
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Motion 

 

Plus de soutien pour inciter les jeunes à prendre les transports publics 

 

Objectif de la motion : 

Le Conseil général demande au Conseil communal de modifier son arrêté relatif à l’octroi d’abonnements 

« onde verte » aux élèves du cycle 3 du cercle scolaire de Val-de-Ruz (CSVR) afin de corriger les inégalités entre 

élèves. Actuellement, seule une partie des élèves bénéficie d’un abonnement gratuit utilisable autant pour se 

rendre à l’école que pour les autres déplacements, notamment pour les loisirs. La piste à privilégier est la 

gratuité pour tous les élèves du cycle 3. 
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Développement : 

Actuellement, la commune offre un abonnement de transports publics à tous les élèves du cycle 3 domiciliés à 

plus de 1,6 km du collège de la Fontenelle.  

La majeure partie des élèves du cycle 3 bénéficient donc d’un abonnement gratuit qu’ils peuvent utiliser pour 

se déplacer hors trajets scolaires, notamment pour leurs loisirs. En offrant la possibilité à tous les élèves du 

cycle 3 d’obtenir gratuitement un abonnement « onde verte », cette inégalité serait corrigée. 

Effectivement, les élèves du cycle 3, c’est-à-dire de 12 à 16 ans environ, sont une catégorie de la population 

qu’il est particulièrement important d’inciter à prendre les transports publics, car c’est à cet âge que les 

habitudes en matière de mobilité se forgent. 

Le prix de l’abonnement « onde verte » jeune ayant diminué significativement suite à l’adoption du Plan climat 

cantonal, le coût de cette mesure pour la commune serait très limité, car elle réalise des économies grâce à 

cette décision cantonale. 


